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RÉFLEXIONS

VU EN
LIGNE
Le meilleur des blogs:
rendez-vous sur
www.blog.24heures.ch
Commentez, discutez, et
ouvrez votre propre blog!

VOUS ÊTES L’EXPERT

»D’où viennent les sapins de
Noël que l’on trouve en

Suisse? De cultures spéciales?
Et quel est leur bilan écologi-
que, entre culture, transport et
destruction?»

Si vous avez une réponse,
laissez-la sur ce blog.

expert.blog.24heures.ch

MON ÉPHÉMÉRIDE

»Gilbert Salem
vous invite à

dépoussiérer les images
de votre enfance.
Y étiez-vous si différent?
Apprentissage du lan-
gage, candeur et inven-
tions verbales.

salem.blog.24heures.ch

LETTRES PAR-DESSUS LES MURS

»Dans la correspondance que Jean-Louis
Kuffer entretient avec son ami Pascal,

de Ramallah en Palestine, la question des
étrennes prend un tour émouvant et co-
casse. Là-bas on propose des briquets qui
projettent le portrait d’Arafat sur les murs.
Ici c’est la même camelote genre faux
authentique de tous les marchés de Noël.

Jean-Louis Kuffer, passiondelire.blog.24heures.ch

Les droits humains au présent
D e l’utopie à la réalité,

du principe à l’action
concrète, Lausanne

s’engage et place l’intégration
des étrangers et les droits hu-
mains au centre du débat.

Près de 250 professionnels de
la migration et représentants
des étrangers participeront de-
main au colloque organisé par
le Bureau lausannois pour l’in-
tégration des immigrés. Un col-
loque de plus? Non, un premier
pas vers un programme d’ac-
tion coordonné, en prise avec
une problématique quoti-
dienne, vitale pour la cohésion
sociale d’une collectivité.

Si nous fêtons chaque année
la Journée internationale des
droits humains le 10 décembre,
c’est que, en 1948, à cette même
date, l’Assemblée générale de
l’ONU adoptait la Déclaration
universelle des droits de
l’homme.

Voilà soixante ans, les Etats
consignaient dans un docu-
ment international la garantie
que les droits humains protè-
gent et favorisent la dignité
comme limite à la puissance
publique. Il a fallu la tragédie
de la Seconde Guerre mondiale
pour arriver à ce consensus:
tous les êtres humains sont
égaux en droits en dépit de
toutes les différences effectives.

L’histoire du XXe siècle a vu
naître trois générations de
droits humains, témoins des
préoccupations contemporai-
nes et de plus en plus proches

de notre quotidien. A parcourir
ce catalogue, le lien entre politi-
que d’intégration et droits hu-
mains nous paraît évident.

Parmi les droits civils et poli-
tiques de la première généra-
tion, citons avant tout l’inter-
diction de la discrimination et
la protection de la vie. Vien-
dront ensuite les droits écono-
miques, sociaux et culturels
(droit au travail, à la sécurité
sociale, à l’éducation, par exem-
ple). Les «droits de solidarité»
viseront enfin à préserver l’inté-
grité d’une collectivité dans son
ensemble (droit au développe-
ment, à la paix, droit des peu-
ples à disposer d’eux-mêmes).

Définir une politique d’inté-
gration, c’est avant tout créer
les conditions concrètes pour
favoriser l’égalité des chances.
La connaissance de la langue,
l’accès à un travail dans des
conditions équitables, le senti-
ment d’appartenance à une
ville, à un quartier, sont des
facteurs déterminants dans le
processus d’intégration.

Une véritable politique d’in-
tégration n’est pas concevable
également sans un engage-
ment clair en matière de pré-
vention du racisme et de la
discrimination. Car veiller à
l’élimination des obstacles,
c’est contribuer à la consolida-
tion des principes mêmes de
l’égalité des chances.

Le colloque organisé ce
9 décembre vise à mesurer
l’écart entre les principes fon-
damentaux et la réalité sociale
vécue. Il ne s’agit pas de bais-
ser les bras au vu de l’immen-
sité de la tâche, mais d’appor-
ter modestement des réponses
en vue d’aboutir en 2009 à un
programme d’action commu-
nal qui tienne compte des en-
gagements réciproques entre
société d’accueil et immigrés.

Lausanne, en tant que signa-
taire de la Charte européenne
des droits de l’homme dans la
ville, s’engage dans une démar-
che participative pour mettre
en œuvre une politique com-
munale d’intégration en adé-
quation avec les droits fonda-
mentaux qui nous relient.

«Lausanne
s’engage dans
une démarche

participative pour
mettre en œuvre

une politique
communale

d’intégration»

L'INVITÉE
GABRIELA AMARELLE
DÉLÉGUÉE
À L’INTÉGRATION
DE LA VILLE
DE LAUSANNE

La réponse est dans la question!
Souvent, la réponse se

trouve dans la question…
Selon la façon dont cel-

le-ci est formulée. Le Musée des
beaux-arts en est un exemple; il
y a dix-sept ans, constatant que
ses actuels locaux étaient ina-
daptés, comment s’est-on posé
la question? Le cahier des char-
ges d’un musée approchant de
l’idéal a été établi (avec précau-
tions et réalisme), et on a cher-
ché des locaux. Evidemment en
vain: s’ils avaient existé, ils
auraient déjà abrité un Musée
des beaux-arts! La solution s’im-
posait, construire du neuf. Ques-
tion suivante: quel est le terrain
disponible, aux bonnes dimen-
sions et bien situé? On connaît
la suite. Elle aurait eu une
chance d’être différente si la
question avait inclus une pro-
blématique plus large.

Aujourd’hui, des dizaines
d’idées fusent, et de… Bellerive à
Yverdon en passant par la Ri-
viera, Sébeillon, la Riponne et la
Cité, toutes ont leurs mérites et
leurs défauts. Le canton de Vaud
ne souffrant pas d’une monar-
chie républicaine à la française,
pas moyen pour le prince d’im-
poser son Beaubourg ou sa pyra-
mide du Louvre sans risque de
referendum. Il s’agit donc de
formuler publiquement la ques-
tion de façon si structurée
qu’elle aboutisse à une solution
indiscutable à force de logique
et de cohérence.

Tout est dans la communica-
tion du cahier des charges; il ne

peut se limiter aux conditions
de présentation et de stockage
des œuvres ainsi que d’accueil
du public local.

Architecturalement, le musée
doit non seulement s’intégrer à
son environnement, que ce soit
en harmonie ou en discordance
calculée, mais constituer un acte
si fort qu’il devienne un aimant
international. Urbanistique-
ment, il doit être partie inté-
grante d’une vision clairement
affichée; peu importe qu’il soit
le noyau du développement
d’une nouvelle zone, de la trans-
formation d’une friche indus-
trielle ou d’un quartier obsolète,
du renforcement d’une bour-

gade, de la revitalisation d’un
centre-ville – pourvu qu’il as-
sume une fonction irremplaça-
ble et choisie d’emblée dans la
transparence. Ecologiquement,
il doit être infiniment plus aisé
d’accès par les transports en
commun qu’en véhicule indivi-
duel. Economiquement, il doit
apporter de l’oxygène au com-
merce et à la restauration.

Afin de proposer aux citoyens
quelque chose d’utile et de fort,
bien que résultant d’un compro-
mis entre des contraintes diver-
gentes, la première obligation
consiste à bannir les émotions,
pour ordonner explicitement les
priorités.

Pour un chef-lieu en train de
concevoir sa métamorphose à
long terme et de promouvoir la
démocratie participative, il s’agit
d’une belle occasion d’appliquer
la théorie. Dans l’esprit du par-
fait accord entre gouvernement
cantonal et Municipalité affiché
durant la campagne pour Belle-
rive, il faut poser un choix urba-
nistique – décider au développe-
ment de quelle zone le musée
sera le plus utile – et la priorité
des transports en commun, puis
lancer aux architectes le défi du
geste ambitieux réclamé par la
plupart des intervenants. Et ex-
pliciter chaque étape vis-à-vis de
la population. Elle a démontré,
notamment à propos du M2,
qu’elle ne craint ni la nouveauté
ni la dépense lorsqu’elles s’im-
posent dans la cohérence et la
clarté.

«Formuler
la question de façon

si structurée
qu’elle aboutisse

à une solution
indiscutable à force

de logique
et de cohérence»

LA RÉDACTION
JACQUES POGET

CHRONIQUEUR

Oui, encore et toujours, il faut préserver Lavaux

LA QUESTION DU JOUR
A une large majorité,
les votants soutiennent
la nouvelle initiative
de Franz Weber. Minorisés,
vignerons et locaux
se sentent incompris.

A force de vouloir sauver
Lavaux, Franz Weber va se
retrouver devant des friches à
sauver! Les vignerons ne pou-
vant plus développer leurs
exploitations vont petit à petit
disparaître. Je tiens à rappeler
que ce sont eux qui entretien-
nent le paysage.

BERNARD GORJAT
VIGNERON, ARAN-VILLETTE

Que recherche-t-on? A abroger
notre inscription au Patri-
moine mondial de l’Unesco en
bétonnant Lavaux? Alors oui, il
faut renforcer sa protection.

SUZANNE HOCHSTRASSER
PULLY

Le manque de sensibilité au
paysage de certaines autorités
de Lavaux suscitera une nou-
velle initiative de Franz Weber,
aussi radicale que rigide pour
l’aménagement du territoire de
cette région. Que veut-on? Un
paysage ambassadeur des vins
de Lavaux? Alors, trouvons de
bonnes réponses. Lavaux mérite
mieux que des solutions à
l’emporte-pièce.

YVES JUNOD
SAINT-PREX

Il est clair que le classement de
Lavaux au patrimoine mondial
fait les beaux jours des spécula-
teurs sans scrupule: il y a là
une plus-value certaine à met-
tre dans leurs dossiers. L’initia-
tive de Franz Weber me paraît
judicieuse mais il faudrait
prévoir un modèle architectural
basé sur l’ensemble des vieux
bâtiments et acceptable par
tous. Ceci permettrait quand
même de construire mais sans
défigurer.

GEORGES-ANDRÉ SUMI
PAYERNE

Cette côte est si belle qu’elle en
devient sacrée: on admire, on
vénère et on ne touche pas. Elle
est éternelle, pas comme nous,
pauvres humains accrochés à
nos caprices passagers. Que
Saint-Pognon aille voir ailleurs!

LILIANE BAECHLER
PULLY

La nouvelle initiative de Franz
Weber sera-t-elle suffisante
cette fois-ci? Quand on voit

avec quelle légèreté les permis
de construire sont attribués par
certaines Municipalités. Réali-
sent-elles seulement que les
gagnants ce ne sont pas elles,
mais les promoteurs?

JEAN-FRANÇOIS BORGEAUD
LUTRY

Malgré son classement au
patrimoine de l’Unesco, Lavaux
continue d’être massacré. Peut-
être pourrait-on demander aux
caméras qui surveilleront le
centre de requérants d’asile à
Bex de surveiller aussi les vau-
tours de la spéculation immobi-
lière qui planent sur la région.

JEAN-PIERRE GUIGNARD
LAUSANNE

Cet endroit magnifique fait
partie de notre patrimoine
et nous devons le préserver!

ARNAUD GOLAY
GENÈVE

Lorsque nous constatons que
les murettes en pierres de taille
disparaissent les unes après les
autres le long de la corniche
entre Epesses et Riex, que le
parking de Riex devait être
recouvert de végétation, ce qui
n’est toujours pas fait à ce jour,
nous ne pouvons qu’être d’ac-
cord avec la troisième initiative
pour «Sauver Lavaux».

PHILIPPE ET CLAUDINE BRON
MOLLIE-MARGOT

Oui, il est nécessaire de renfor-
cer la protection de Lavaux,
cela afin d’éviter des construc-
tions verrues dans cette région.
On peut constater actuellement
les dégâts dus au bétonnage
dans la région de La Côte, qui
n’est pas protégée. Il faut
absolument éviter des erreurs
identiques dans Lavaux.

DANIEL KOLLER
PRILLY

Il ne faut pas exagérer. Dans le
périmètre des zones villages,
construire doit encore être
possible, afin par exemple de
remettre une remise en état
des maisons abandonnées.
Mais il ne faut plus autoriser à
construire en dehors des zones
villages.

RAYMOND CHEVALLIER
MONTCHERAND

Franz Weber ne fait que le
bonheur des spéculateurs
puisque les surfaces encore
constructibles sont désormais
hors de prix.

JEAN-CLAUDE DOUTAZ
GRANDVAUX

Il ne faut pas suivre Franz
Weber, à moins de vouloir
transformer Lavaux en musée
ethnographique et/ou en ré-
serve d’Indiens. C’est Franz
Weber qu’il est temps d’en-
voyer au musée.

CHRISTIAN BAUCHAU
LAUSANNE

Les propriétaires et résidents
de Lavaux n’ont pas besoin de
Franz Weber pour défendre
leurs intérêts. L’encadrement
cantonal et le bon sens terrien
sont suffisants. De beaux pro-
jets, bien ficelés, pourraient
voir le jour. Mais nos édiles
désirent marquer de leur em-
preinte leur bref passage au
sein des municipalités sans en
référer aux spécialistes (de
l’architecture).

MICHEL ROCHAT
CHEXBRES

L’exemple du parking de Saint-Saphorin incite très largement
les citoyens à soutenir Franz Weber.

VOTRE AVIS

OUI
67%

NON
30% 

3%
 Sans opinion

Nombre de réponses reçues: 1628

      Faut-il renforcer la protection 
de Lavaux, comme le préconise 
Franz Weber?
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Charly Rosset, d’Yverdon-les-Bains,
reçoit le prix qui récompense,
chaque semaine, l’auteur
d’une réponse publiée dans
La Question du jour. Un nouveau
gagnant sera choisi par tirage
au sort dimanche prochain.

Donnez votre réponse,
suivie d’un court commentaire
si vous le désirez,
avec nom, prénom
et adresse avant 18 heures:
- par e-mail: debats@24heures.ch
- sur notre site web:
www.24heures.ch
- par téléphone: 021 351 22 10
- par SMS: commencez
votre SMS par 24 debats
et envoyez-le au 939
(coût du SMS: 20 ct.,
maximum 160 caractères).

Répondez et gagnez
deux cartes journalières
de Télé Villars-Gryon

LA NOUVELLE QUESTION
é Les pratiques de vente
des opérateurs téléphoniques
sont-elles trop agressives?

LIRE L’ARTICLE EN PAGE 23
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